[image: image1.jpg]



Carhaix-Plouguer, le 9 juin 2008

Communiqué

Suite à mon courrier du 28 mai dernier par lequel je posais entre autres dix questions au directeur de l’Agence régionale d’hospitalisation, M. Antoine PERRIN m’a adressé le 4 juin dernier quelques éléments de réponse.

Je déplore d’emblée qu’il persiste à vouloir substituer à la maternité de notre centre hospitalier un centre périnatal de proximité, sans préciser de quels soins et de quel accompagnement bénéficieraient dans cette hypothèse les parturientes du Centre-Ouest Bretagne.

S’agissant de la chirurgie, M. Antoine PERRIN estime que « beaucoup de choses sont possibles dans son développement, même si le cadre en est modifié ». Cette réponse appelle a minima des approfondissements et des évolutions de la part de l’A.R.H. puisque ce n’est certainement pas dans le cadre de la seule chirurgie ambulatoire que des développements en réponse aux besoins de notre population seront possibles.

Dans ce contexte, le directeur de l’A.R.H. doit retirer son arrêté de suspension actuellement en vigueur.

J’ai bien noté, par ailleurs, que M. PERRIN s’engage à augmenter les capacités liées aux activités de médecine.

J’ai bien noté que les coopérations avec le centre hospitalier universitaire de Brest comme avec le centre hospitalier de Quimper sont envisageables.

J’ai bien noté qu’une deuxième ligne d’urgences et donc le renforcement du SMUR seront mis en œuvre.

La réponse de M. PERRIN sur la modernisation de la pharmacie pour permettre la réalisation sur place de la chimiothérapie est encore trop vague. Il en est de même sur la présence à Carhaix-Plouguer de spécialités telles l’ophtalmologie ou l’urologie qui font actuellement défaut à notre offre de soins.

Enfin, une organisation en réseau « ville - hôpital » est évoquée sans autre précision.

Au total, le directeur de l’A.R.H. semble confirmer son intention de nous priver d’une maternité et d’une chirurgie autre qu’ambulatoire, tout en évoquant des intentions qui demandent à être inscrites dans un calendrier précis et dotées de moyens budgétaires réels pour être crédibles.

Dans les semaines qui viennent, il conviendra donc que toutes les forces de notre centre hospitalier et le comité de projet œuvrent, outre l’enjeu de la maternité :

· pour la réouverture des services de chirurgie, potentiellement à développer sur d’autres spécialités,

· pour la concrétisation des mesures annoncées dans le courrier de M. PERRIN,

· pour la modernisation de la pharmacie,

· pour le renforcement des services de médecine et d’urgences,

· pour la création d’un ensemble adapté aux personnes âgées sur les plans chirurgical, gériatrique et d’extension des capacités d’accueil des structures d’hébergement de personnes âgées dépendantes et des personnes atteintes par la maladie d’Alzheimer ou par des troubles apparentés,

· pour le développement de l’hospitalisation à domicile, de nature également à renforcer le réseau « ville-hôpital », c’est-à-dire le lien entre les médecins hospitaliers et les médecins de ville.

Ces pistes de maintien et de développement de l’activité du centre hospitalier doivent s’intégrer dans le rapprochement actuellement à l’étude avec le C.H.U. de Brest.

L’expression de la population et des élus du Centre-Ouest Bretagne trouverait sa satisfaction dans une juste analyse de nos besoins débouchant non seulement sur le maintien de nos activités aujourd’hui « suspendues », mais aussi sur le développement de nouvelles dont M. Antoine PERRIN lui-même semble reconnaître la nécessité. 

Ce processus trouverait sa première traduction dans le retrait de l’arrêté de suspension du 26 mai jusqu’à la définition du projet en cours d’élaboration.

Les nouvelles mesures à envisager doivent constituer pour le centre hospitalier une valeur ajoutée pour demain et non une simple monnaie d’échange.

Dès le début de l’action pour notre centre hospitalier, j’avais indiqué qu’il convenait « de résister et de proposer » dans une « union sacrée » de toutes et de tous : plus que jamais cette attitude paraît de mise.

Richard FERRAND

Vice-président du Conseil général
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